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42 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Législateurs, c’est maintenant que tous les 
bons citoyens respirent et vont redoubler d’ar¬ 
deur, pour fonder enfin sur ce globe le régné de la vertu. Oui, en confondant les impurs 
sectateurs de l’atheisme, vous avez terrassé le 
genie du crime et du brigandage; en rendant 
homage a la divinité qui nous créa tous libres, 
en proclamant le culte qui seul est digne d’elle, 
vous avez raffermi la morale publique, vous 
avez porté la paix dans le cœur de tous les 
homes vertueux, vous avez encor une fois 
bien mérité du genre humain». 
Martin l’ainé (présid.), Macquart (secret .) [et 

1 signature illisible]. 

28 

L’agent national du district de Sedan (1) fait part à la Convention du résultat de la vente des biens des émigrés. Une portion estimée 57 395 liv. 15 s., a été vendue 273 035 liv. : l’excédent est donc de 215 639 liv. 5 s. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines nationaux (2). 
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Les administrateurs du district de Neufsaar-
verden, département du Bas-Rhin, adressent 
la note d’une vente de biens provenant du 
ci-devant prince de Nassau. Ayant été estimés 
52 830 liv., ils ont été vendus 106 670 liv. : ce 
qui présente un excédent de 53 840 liv. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines nationaux (3) . 
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La société populaire de Sezanne invite la Convention à ne pas souffrir de muscadins aux postes militaires; elle applaudit aux dé¬ crets qui inspirent aux généreux enfans de la patrie toutes les vertus qui font le bon citoyen, le grand homme, le héros, qui élèvent en un mot l’homme à sa véritable hauteur 

et à la dignité de sa nature. 
Mention honorable et insertion au bulletin (4) . 

Sézanne, s.d. (5) . 
«Mandataires du peuple 

La mollesse et la lâcheté ne s’accomoderont 
jamais du régime républicain, dont la force et 
le courage sont l’ame et l’essence. Jamais les 
enfants gâtés de la fortune, nourris au milieu 

(1) Ardennes. 
(2) P.V., XL, 37. Bin, 3 mess.; M.U., XLI, 40; 

J. univ., n° 1673; F. S JP., n° 353. 
(3) P.V., XL, 37. Bin, 3 mess.; J. univ., n° 1673; M.U., XLI, 40; F. S P., n° 353. (4) P.V., XL, 37. 

(5) C 309, pl. 1202, p. 23. 

des plaisirs qui énervent l’âme et le corps, ne 
s’élanceront dans les rangs de ces forts et 
robustes enfants de la vertueuse pauvreté, de 
la précieuse médiocrité. 

Que font les muscadins pour se soustrairent 
à la réquisition ? ils s’insinuent dans les gen¬ 
darmeries; ils osent se mêler avec ces braves 
militaires que la Nation éleve à ces places 
importantes, pour les récompenser de leurs ser¬ vices, de leurs honorables blessures. 

Législateurs, chassez ces muscadins en pré¬ 
sence de l’ennemi. Que le courage, l’héroïsme 
des vrais enfants de la patrie leur apprennent 
à ne craindre ni les fatigues, ni les dangers, 
ni la mort, quand il s’agit de défendre la liberté. 

C’est à ces vieux militaires qui ont fait preuve 
de courage et de patriotisme qu’il appartient de 
composer les gendarmeries. C’est sous la tente, 
au milieu des combats que la jeunesse doit ap¬ 
prendre à braver le froid, le chaud, la faim, 
les périls, la mort, et à faire trembler par sa 
constance et par son courage nos lâches et féroces ennemis. 

Législateurs, nous applaudissons aux sublimes 
décrets qui inspirent aux généreux enfants de 
la Patrie toutes les vertus qui font le bon ci¬ 
toyen, le grand homme, le héros; qui elevent les 
vrais français à toute la heuteur de l’homme, 
à toute la dignité de sa nature ». 
Camus, Tassart, Quevard, Rousselle, Roux, Re-

mion, Louis Person, Crapart, Amboise Du-
val, Charbaud, Pierret, Boulange, Maigrot 
jeune, autre Rousselle, Jacques Jean Lan¬ 
glois, Petit, Gaillard, Lenaitre, Carpentier, 
David, Moret, Boüillon, Paul Revial, Gui-
not, Pequeur fils, autre Maigrot, Maury, 
Lefebvre, Dallé, Truffé, Rousselot, Naret, 
Demonger, Chanysy, Choisetat, Jules Libeau, 
Devau l’ainé, A. Thierion, Lesbazeilles, 
Hadoz, Devaux jeune, D. Cay, Renard, Char-
ton, Brouard, Appert [et 21 signatures 
illisibles]. 
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La commune de Grenoble (1) adresse à la Convention nationale 35 croix, avec les brevets du ci-devant ordre de Saint-Louis, une coupe de calice, une patène, une boîte à hosties et un étui pour les huiles : le tout en argent. 

Insertion au bulletin, et renvoi au bureau 
chargé de recevoir les dons patriotiques (2). 
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Le conseil général de la même commune de Grenoble (3) représente que les certificats de civisme ont été trop prodigués; que sous l’air du patriotisme, l’homme souple et adroit n’est le plus souvent qu’un conspirateur, il propose d’annuller tous ceux qui ont été obte-

(1) Isère. 
(2) P.V., XL, 38 et 254. Bin, 3 mess. (1er suppl‘> 

(original dans C 308, pl. 1188, p. 11). (3) Isère. 
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nus avant le 14 frimaire, sauf à les remplacer 
en faveur de ceux qui en seront jugés dignes. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
et renvoi au comité de législation (1) . 

[ Grenoble , s.d.] (2). 
« Représentants. 

En décrétant que tous les fonctionnaires pu¬ 
blics et pensionnaires de la patrie seraient 
obligés d’être nantis d’un certificat de civisme vous voulûtes récompenser les amis du Peuple 
et ne confier le char de la Révolution qu’a des 
mains pures; mais l’intrigue se revet de toutes les formes. 

L’homme souple, adroit, qui sous un patrio¬ 
tisme aparent n’est souvent qu’un Conspirateur, 
a pu surprendre des commîmes faibles ou igno¬ rantes. Ces certificats ont été prodigués. Livrez 

la guerre aux fripons, décrétez que tous les certificats de Civisme obtenus avant le 14 fri¬ 
maire sont annullés, sauf a être remplacés, si 
ceux qui en sont porteurs sont jugés dignes d’en obtenir de nouveaux. Décrétez — encore — 
qu’a l’avenir les certificats de Civisme devront 
être visés tous les trois mois par les conseils 
Généraux des Commîmes, vous entretiendrez le zèle des fonctionnaires et ferez trembler les 
prévaricateurs : les masques tomberont. L’opi¬ 
nion publique sera la sauvegarde des hommes 
probes, des patriotes purs, pour les intriguants 
et les fripons, la foudre et le néant. 

Vive la Republique, Vive la Convention natio¬ nale » ! 

Giroud (off. mun.) , Dumas (maire) , Clement 
(off. mun.) , Bernard (off. mun.) , Mazet 
(notable) , Capdevielle (notable) , Chavant 
(notable), Barroil (secret, agent nat.), Ca¬ 
mille Jeipeire (agent nat.) [et 4 signatures 
illisibles]. 

[Extrait des registres de la Sté des Jacobins 
de Grenoble, 26 prair. II]. 
La Société après avoir entendu la lecture de 

l’adresse cy-dessus s’est empressée de l’adopter 
et d’y ajouter son vœu pour obtenir de la Con¬ 
vention nationale le decret qui lui est proposé par le Conseil Général de la commune. 
[3 signatures illisibles]. 
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La société populaire de la commune de Villiers-le-Bel applaudit au décret qui a ren¬ versé l’échafaudage de l’athéisme. La simpli¬ cité, la gaieté ont été les ornemens de la fête consacrée à FEtre-Suprême, qu’ils ont célé¬ brée; elle ajoute que si jamais les vils mer¬ cenaires des tyrans de l’Europe étoient encore assez téméraires pour attenter à la représen¬ tation nationale, l’instant de son danger seroit le signal qui la feroit voler à son secours. 

Mention honorable et insertion au bulletin (3) . 

G) P.V., XL, 38. M.U., XLI, 41. (2) D III 117, doss. 1. (3) P.V., XL, 38. 

[Villiers-le-Bel, s.d.] (1). 
« Citoyens representans 

Vous avez reconnu l’immortalité de l’ame vous 
l’avez décrété; et a ce signal imposant le mons¬ 
tre infernal de l’atheisme est rentré dans son 
antre d’ou il n’etoit sorti que pour la destruc¬ 
tion de la morale la plus epurée et pour la 
honte du genre humain. Que devenoit en effet 
dans son sistème depradateur vos sublimes 
préceptes, sinon une chimère et l’anthousiasme de la liberté une ridicule ! Mais vous etiez la; 
et un seul de vos decrets a dissipé tous ces 
vains prestiges; aussi la Republique entière s’est 
elle empressée d’applaudir a votre bienfaisante 
energie; a peine votre decret nous est il par¬ 
venu que moins occupés de vous en témoigner 
notre reconnoissance que de rendre a l’Etre 
Suprême nos premiers hommages; nous nous 
sommes d’abord occupés de rassembler sous 
les banieres cheries de la Republiques nos ver¬ 
tueux campagnards que nous avons vu avec 
la satisfaction la plus touchante porter eux-
mêmes vers la divinité des hommages qu’elle 
n’avoit droit de recevoir que des mains impures de ses ministres souillés de crimes. Nous ne 
vous parlerons point de notre fête nous nous 
contenterons de vous apprendre que la simpli¬ 
cité et la guaité villageoise etoit un de ses plus 
beaux ornemens et que ses plus belles hymnes 
etoient les refreins mille fois répétés de vive 
la République vive la Convention, hommage a 
l’étre suprême. Ce sont ces mêmes refreins que 
la société populaire de Villiers le Bel nous a 
chargés de vous repeter en vous assurant que 
si jamais les vils mercenaires des tyrans de 
L’Europe etoient encore assez téméraire pour 
oser attenter a la représentation nationale l’ins¬ 
tant de son danger seroit le signal qui nous feroit voler a son secours. S. et F. ». 
J. Pierre (présid .), Petit (vice-présid.) , Barbier 

(secrét.) . 
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La commune de Montagne - sur - Mer (2) adresse à la Convention les discours prononcés 
par les agens du district, de la commune, le 
jour de la fête consacrée à l’Etre-Suprême. Non-seulement ils renferment les principes qui 
font aimer la vertu, mais cette philosophie 
encore propre à répandre les lumières de la raison et à détruire les derniers efforts du 
fanatisme et de la superstition. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
d’instruction publique (3) . 

[Discours prononcé par le présid. du distr. 
20 prair. Il] (4). 

« Citoyens, 
Il est donc arrivé ce Jour tant désiré par la 

Philosophie où le Peuple François régénéré par 

(1) C 309, pl. 1202, p. 12. (2) Ci-dev* Montreuil. 
(3) P.V., XL, 38. Bin, 4 mess. 
(4) F 1 c 111, Pas-de-Calais, 14. Imprimé par 

l’Imprimerie des Associés, à Montagne-sur-Mer. 
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